
  

 Projet municipal MoDem 
 
 
L’enjeu principal est de permettre à chaque Pisciacais de vivre dans une ville attractive, 
dynamique, solidaire, moderne et exemplaire dans sa gestion. La qualité de vie dans tous les 
quartiers doit motiver notre action.  
Pour cela, l’équipe doit veiller à exploiter les opportunités de développement que présente 
son territoire : présence de nombreux grands axes de communication, importance du foncier 
encore disponible, cadre naturel de qualité, engagement de la ville dans les projets régionaux 
ou nationaux de grande envergure. 
Des projets structurants, aussi bien du point de vue urbain qu’économique, sociologique ou 
environnementaux, sont déjà sur les rails ou à lancer. Ils engagent l’avenir de Poissy pour les 
décennies à venir et doivent donc faire l’objet d’une attention particulière, dans un esprit 
d’ouverture et de recherche de consensus. 
A côté de ces grands projets, l’action municipale doit viser à améliorer les conditions de vie, 
dans ses aspects les plus quotidiens. Tous les Pisciacais doivent pouvoir bénéficier d’une 
offre de service élargie et de grande qualité, que ce soit pour la garde des enfants au sens 
large, l’accès au logement, au transport, à la santé ,à la culture, au commerce, à l’emploi etc. 
Ce, avec le souci transversal, de l’intégration des préconisations liées au développement 
durable dans tous les projets, dont l’Agenda 21 est un outil privilégié. La proximité de 
l’action politique, son interaction avec les habitants sont les conditions essentielles de sa 
réussite. 
 

Aménagement / Politique de la Ville 
 
Un urbanisme maîtrisé à long terme 
 
La maîtrise de l’urbanisme nécessite une vision globale et cohérente de tous les projets 
d’aménagement. L’enjeu est de désenclaver les quartiers existants et d’en créer de nouveaux 
qui s’intègreront harmonieusement à l’existant, sans créer de coupures urbaines ; pour cela il 
faudra veiller à assurer la mixité sociale sur l’ensemble du territoire, à créer les infrastructures 
adéquates, à répartir l’activité commerciale, culturelle et économique afin de permettre aux 
Pisciacais de se sentir chez eux dans n’importe quel endroit de la ville. 
Les projets :  
 
 - mise en place d’un projet de ville La Coudraie/Poncy/Hôpital comprenant un 
maximum de 20 % de logements sociaux pour l’ensemble de la zone, un urbanisme HQE ou 
THPE, une liaison TC efficace avec le centre-ville, des activités, des loisirs, des commerces et 
des espaces verts. Poursuite avec le partenaire BEG 
 
 - mise en place d’un projet de ville pôle tertiaire/Bongard/Bongard2/Saint-
Ex/Technoparc tourné vers le tertiaire et l’habitat avec un maximum de 20 % de logements 
sociaux et un urbanisme HQE ou THPE et des espaces verts. Poursuite possible avec le 
partenaire MEUNIER 
 
 - déplacement de la maison d’arrêt, idéalement vers la ferme du Poult (militer pour la 
modification du SDRIF à cet effet) pour créer en centre-ville un quartier comprenant 
bâtiments HQE ou THPE, équipements, commerces, activités, parking souterrain et espaces 
verts 
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- Création d’un pôle logements + commerces/activités sur l’îlot CODOS 
 
- inclure à toute nouvelle construction : HQE et accessibilité 

 
Une politique de transport diversifiée 
 

- diagnostic et mise en œuvre du PDU pour favoriser le désengorgement de notre 
ville ; notamment création de pistes cyclables et de TCSP, de grands parkings 
souterrains pour effacer les stationnements de surface. Inclure un grand parking 
public dans tout nouveau projet d’aménagement  

- amélioration du service rendu en matière de TC (confort, ponctualité, fréquence…) 
- amélioration de la desserte dans les quartiers 
- militer pour l’arrivée du tram-train TGO par le tracé urbain Rouge (desservant le 

Technoparc, le bd de l’Europe, la gare et le pôle tertiaire, l’avenue du Cep, l’avenue 
F. Lefebvre…) 

- exiger la couverture de la RD113 entre les deux ronds-points (Coudraie et 
Maladrerie) pour supprimer la coupure urbaine 

- faire des propositions pour un véritable contournement routier de Poissy, afin de 
désengorger la ville du trafic de transit, tout en améliorant la desserte des pôles 
d’activité (tracé Blanc de l’A104 avec couverture de l’A14 et tunnel sans échangeur 
sous la forêt de Saint-Germain ; sortie au rond-point du Technoparc et raccordement 
au bd de l’Europe et à la TGO) 

- Favoriser les cheminements piétons et les pistes cyclables( en commençant par 
l’aménagement de contre sens cyclistes en zone 30) 

 
Voirie 

Mise au norme des équipements (feux tricolores, candélabres…) et adoption d’une 
signalétique harmonieuse des équipements, des panneaux de direction, choix de 
signaler ou non les commerces… 
Mettre en place une programmation pluriannuelle de rénovation des chaussées.  
Développer les enfouissements de réseaux en profitant des possibilités de subventions. 
Créer des parking de périphérie et adopter une politique tarifaire dissuasive sur le 
stationnement aérien en centre ville. 

  
 
Environnement et Développement durable 
 

- mise en place d’un Agenda 21 
- mise en œuvre d’un grand projet pour les berges de Seine orienté vers la 

renaturation, la pédagogie, l’histoire, la culture, le tourisme, les loisirs et le 
commerce 

- améliorer la propreté de la ville (en employant du matériel écologique type 
Gluton…) 

- mobilier urbain (bancs et poubelles en particulier) 
- optimisation de la collecte des déchets afin d’en maîtriser les coûts et d’améliorer le 

tri sélectif  
- s’orienter vers une gestion plus écologique des espaces verts (gestion de l’eau, 

suppression des substances chimiques, préservation de la biodiversité) 
- mener des actions éducatives axées sur l’environnement en partenariat avec les 

écoles, les centres de loisirs, les associations  
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Logement 
 

- créer une commission d’attribution des logements sociaux 
- améliorer les relations et le suivi des différents bailleurs 
- intégration de 20 % de logements sociaux aux nouvelles constructions pour favoriser 

la mixité sociale 
 

 tous ces projets doivent s’inscrire dans une démarche réfléchie de l’Agenda 21 et des 
subventions de la « Politique de la ville ». 

 
Une politique sociale cohérente 

 
- révision du REP 
- création d’un Planning familial  

 
Santé 
 

- Diagnostic santé 
- associer les médecins à une réflexion sur des actions possibles sur la Ville 
- Création d’une Maison médicale 

 
Prévention et Sécurité 
 

- redéfinir les actions et les orientations de la Police Municipale vers plus de 
prévention (charte) 

- création d’un club de prévention pour mener des actions de sensibilisation (sécurité 
routière…) 

- Contrat Local de Sécurité 
- Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
- Réfléchir à la mise en place d’une vidéoprotection 
- Création d’un terrain de cross (cf § sport) 

 
 

Démocratie locale et vie citoyenne 
 

- ouverture de la Maison des Associations et de la Citoyenneté 
- Réunions de quartiers (2 fois par an), Conseils de quartiers 
- pérennisation du Forum des associations et mise en place d’actions transversales avec 

les associations 
- Allô M. le Maire et une fois par semestre « Allô les élus » 
- Comptes-rendus annuels de mandat (sous une forme à définir) 
- Création de forums thématiques sur le site Web de la ville 
- Mise en ligne des données du futur SIG 

 
Economie 

 
Développer le commerce 
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- associer les commerçants à la vie de la cité 
- marché saint Exupéry 
- brocante Beauregard 
- envisager un « marché Bio » et un marché artisanal 
- Plan de sauvegarde du commerce de proximité  
- mettre en œuvre une politique d’achat ou de préemption des surfaces en RDC 

d’immeuble, y compris des nouvelles constructions, pour créer des surfaces 
commerciales 

 
 
Développement économique concerté 
 

- mise en place d’un service économique  
- dynamiser le Technoparc (ex. : création d’une navette Gare/technoparc)  
- Favoriser l’implantation d’entreprises hors marché de l’automobile 
- créer de nouvelles zones économiques en réservant du foncier pour faire venir un 

maximum d’entreprises sur notre commune  , 
- favoriser l’implantation d’une activité agricole bio de proximité pour alimenter le 

futur marché bio et une éventuelle AMAP (projet transversal en lien avec la 
politique sociale, la santé, l’environnement, l’Agenda 21) 

- associer les entreprises à nos réflexions pour créer une dynamique d’emploi 
- développer un partenariat actif avec PSA pour sécuriser la présence de cet acteur 

majeur dans notre ville 
- développer le tourisme à travers l’Office du Tourisme associatif 

- Mise en place d’un conseil économique et social 
- Création d’une structure permettant l’octroi de prêt à taux zéro et/ou de 

cautionnement bancaire, 
 
Finances locales 
 

- Gestion rigoureuse / Programmation des futurs investissements 
- Identification des marges de manœuvre budgétaires 
- Partenariats avec les communes voisines et les collectivités 
- Anticipation des baisses des aides de l’Etat/ réformes 
- Réaliser un bilan économique des projets (recettes fiscales au regard des 

augmentations des charges globales pour la ville) 
 

 
Jeunesse et Solidarité 

 
Une politique en direction de la jeunesse 
 

- création d’un service jeunesse 
- mise en œuvre d’une « Mission locale » (16-25 ans) opérationnelle 
- apport de réponses pour le logement des jeunes (attribuer un pourcentage des 

logements sociaux à de jeunes ménages . Créer des logements étudiants lors des 
nouvelles opérations,  par exemple à Bongard où la proximité des TC permet de 
relier facilement les pôles universitaires de Cergy, Nanterre, Paris ...) 

- aide à la création de projets jeunes (création d’une radio ou d’une TV Web) 
- mise en place d’un Conseil Municipal des jeunes  
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Une politique en direction de l’enfance et de la petite enfance 

 
Accueil des enfants 

- Crèches parentales et associatives / à horaires décalés/ création de places 
supplémentaires en crèche/ mise en place d’une commission d’attribution 

- former des assistantes maternelles pour augmenter nos possibilités en crèche familiale 
- Horaires d’accueil élargis à l’école maternelle et primaire matin et soir (temps 
éducatif) 
- création de nouveaux groupes scolaires avec crèches publiques correctement 
dimensionnés à l’occasion de chaque projet d’aménagement important 
 
- accueil des enfants handicapés au sein des structures périscolaires et scolaires 

 
       Information des parents 

- Site internet dédié  
- Cafés-parents / groupes d’aide à la parentalité / Maison des parents    
- petit déjeuner  « parents » le samedi matin dans les écoles    
      

 
Organisation matérielle 

- Plan de sécurisation du déplacement des enfants en ville 
- augmenter la capacité d’accueil de la restauration scolaire 
- Aménagement des parcs publics / obligation de parcs privés lors de nouvelles 
constructions  

 
 Développement de l’enfant 

- Plan de Réussite Educative  
      -  Accompagnement à la scolarité 
      - Accès aux loisirs et à la culture pour tous les enfants 
      - développement des espaces de jeux (notamment dans le Parc de la Charmille) 

 
 
Une politique en direction de nos aînés 
 

-  création d’un conseil des ainés 
- Vigilance solitude  
- Rencontres inter-générations (création d’une maison intergénérationnelle offrant un 
programme varié d’animations culturelles et sportives, d’expositions, de jeux, de 
rencontres et de réflexions) 
- développement de l’animation aux aînés 
- carte de transport gratuit en fonction des ressources 

 
Handicap 
 

- Mise en place d’une Commission d’accessibilité 
- « plan handicap » municipal 
 

Sport et Culture 
 

 - 5 - 



  

Une politique sportive pour tous 
 

- mutualisation des moyens (ex. : uniformisation des tenues via une centrale d’achat) 
- réhabilitation de la piscine des Migneaux 
- actions en direction des jeunes, des seniors et des handicapés 
-     Soutien au développement du sport dans la vie scolaire  
-    Utilisation optimale des équipements sportifs existants 
-  création d’un terrain de cross (cf § prévention et sécurité) 
-    Réflexion sur le sport de haut niveau 
-    développement d’une intercommunalité concertée 

 
 
Redéfinir notre politique culturelle 
 

- garantir notre patrimoine 
- repenser le statut du conservatoire / en créer un nouveau 
- réfléchir à l’appel d’offre pour le théâtre + révision de la tarification 
- utiliser les salles municipales pour favoriser l’expression culturelle + pour la 

création 
- réfléchir à la possibilité d’un festival pour ancrer Poissy dans le paysage culturel 

régional (voire national) 
- réfléchir à la création d’un pôle culturel en intercommuncalité 
- créer un lieu de répétition de musique amplifié et en développer la pratique 
- participation aux évènements nationaux (journées du patrimoine, Fête de la 

Musique,…) 
- mise en place de nouveaux jumelages (Fès au Maroc par exemple) 
- soutenir les projets pédagogiques ayant un contenu culturel (classes à AC) 

 
 

Fonctionnement municipal 
 

- Plan de formation des agents territoriaux 
- Mise en place d’une évaluation et d’un management par mission 
- réorganisation des services et de l’organigramme 
- contrôle des process et amélioration si nécessaire 
- gestion prévisionnelle des emplois sur trois ans 
- mise en œuvre de services mieux structurés (fiches de poste, missions, …) pour 

garantir la réalisation de notre ambition 
- revalorisation des salaires 

 
 

L’intercommunalité 
 

Le coût de certains projets, les réflexions en cours au plus haut niveau de l’Etat sur l’évolution 
des structures politico-administratives de notre pays militent pour la création 
d’intercommunalités capables de porter des projets territoriaux cohérents. 
Par son potentiel de développement futur comme par son positionnement géographique (nœud 
de communication, situation charnière entre 2 OIN –Seine Aval et Plateau de Saclay) et son 
importance économique (présence de grandes entreprises – PSA est le 1er employeur tertiaire 
des Yvelines), Poissy mérite d’être au centre d’une intercommunalité territoriale qui permettra 
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le financement et le développement de bien des projets cités ci-dessus : équipements culturels, 
sportifs, mise en place de nouvelles lignes de transports en commun… 
En aucun cas nous ne devons mettre en place une Intercommunalité politique. 


